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1. IrutRooucrroru

Confonmément au décnet pontant onganìsation de l'aménagement du territojne du l-8 maj 1999, ar"t. 19, (fìgunant actuellement dans le
Codex flamand de l'Aménagement du Tennitoine), ìe pìan communal de stnuctune en matiène d'unbanisme de Wemmel componte
égalenrent une þ'antie contnaìgnante. Étant donné que celle-ci constitue la suite logique de la pantie ìndicative, il convient de la ljne en
nelation avec cette dernière. Les dispositÍons contnaignantes font office de channiène entne la stnuctune d'aménagement du tennitoine
souhaitée et élabonée dans la pantie indìcatjve et sa mise en æuvne. Leun fonction consjste à pnécìsen le canactène contraìgnant dans
le cadne de l'exécution du plan communal de str"ucture en matière d'unbanisme à tnavens les jnstnuments exécutifs. La partie
contnaìgnante contient les mesunes jugées essentielles poun nendne concnètement exécutables la vÍsion adoptée et les options défjnies
dans 1a-pantie indicatjve.

Les dìsposìtions contnaìgnantes sont, en vertu de leun fonction et de leun valeun junìdìque, vérifiables ou testables (cinculaine 97 /OZ).
Eììes engagent les autonjtés communales et les institutjons quì sont de leur nessont poun une péniode minimale de 5 ans. C'est poun
cette naison que les dispositìons contnaìgnantes doivent stnictement se limiten aux décjsjons nelevant de la compétence spécìfique de
la commune en matiène de polìtique d'aménagement, qu'eììes ne peuvent avoin aucun'ljen dinect avecla poìitìque d'octroi des penmìs et
dojvent tenìn compte des besoins quantìtatifs évalués dans la pantìe ìnfonmatìve.
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2.1,.

SelecrroNs ET AcrroNS pRroRrrArRES

Srnucrune D'HABTTAT

1-. Réalisation d'une enquête de pnojet poun le centne de Wemmel :iì s'agit de la zone située entne la nue Fnans Robbnechts,
le Dnjes, la nue J. Vanden Bnoeck, l'avenue de Maalbeek et le Kaasmarkt. Le but de cette enquête est de founnin un
aménagement adéquat de l'ensemble de la zone, de façon à pouvoin utilisen ìe pìan comme point de dépant, d'une pant en
cas d'éventuels nouveaux développements (pnivés) et d'autne part lons de la détenmination des dépenses communales
annuelles (aménagement du domajne pubììc,.. ).

2. Plan d'exécution spatial (PES) Maalbeekkettìng dans le but de nelien entne el'les, à tnavens le centne de Wemmel, les
diffénentes zones vertes.
Le panachèvement des zones de constnuctìon du noyau de Wemmel (Rue Fnans Robbnechts) pan la convension nestneinte
d'une zone agnaìne en zone nésidentjelle. Les zones sujvantes sont panallèìement suppnìmées en tant que zones
nésidentielles :

a. Avenue des Quatne Vents (bassìn d'onage)
b. Zone entne Molenweg et Zavelberg

4. La commune élabonera un plan d'exécution spatial en vue de ì'augmentation sélective du nombne de niveaux d'habjtatjon
dans ìe centre de Wemmel. I sena dans ce contexte tenu compte de la valeun du patnimoìne anchjtectural exìstant.

2.2. SrRucruRe D'ESpAcE ouvERT

5. La vallée de l'Amelvonnesbeek est déveìoppée en tant que zone de liaìson natunelle locale.
6. On édicte une ondonnance de constnuction nelative aux clôtunes et aux éléments sépanateurs des jandins et plus

spécìfiq uement ceux jouxtant l'Amelvonnesbeek.
7. Les diffénentes zones de tennes agnicoles libnes entourant ìe noyau d'habÍtat de Wemmel sont désignées en tant que zones

bonation de
du Maalbeek

Robbnechts / .< De Ezel

Romajne pantie 1

ussée Romaine partìe 2
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Srnucru ne Écoru oureu E - Tou Rrsrrco- R ÉcR ÉATrvE

9. La Chaussée de Bnuxelles est netenue en tant qu'axe loca'l d'activÍtés.
10. On élabore un PES sectonjel poun les tennains de sport, de nécnéation et de jeunesse situés hons zone.
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